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Monsieur le Président,

y
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J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi instituant un plan comptable sénégalais
dans les entreprises.

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de l'Assem-
blée nationale

Veuillez agréer, Monsieur le
Président, l'assurance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale - D A K A R -

Lé
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ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi instituant un plan comptable sé-

négalais dans les entreprises.

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution'

~ECRETE

ARTIC:::.E1ER.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent décret, sera pré-
·.s'<.7.Ïï:é'à--yï Assemblée nationale par le Ministre d'Etat chargé des Ftiriancea et des affai-
res économi.ques qui est char-gé d j en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

A.RTICLE 2.- Le Hinistre d Etat chargé des
le .Eir.istre d'Etat chargé des relations avec
ce qui le concerne de l'exécution du présent

Finances et des affaires économiques et
les Assemblées sont chargés chacun, en
décret. .

Par le Président de la Républiq~e
le Premier Hinistre

DAKAR,le 20 J:JIN 1975
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Le Idnistre d'Etat chargé des Finances
et des Affaires économiques.

Le Ministre d'Etat chargé de8
r-e Lvtd ons avec les As semb.l ées.
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J'
PROJET DE LOI RELATIF A L'INSTITUTION

D'UN PLAN COMPTABLE SENEG~LAIS DANS LES ENTREP&ISES

****
EXPOSE DES HOT IFS

La Conférence des Chefs d'Etats de l'OCAM tenue à Yaoundé
du 28 au 30 janvier 1970 a adopté un plan comptable général commun
aux pays membres, avec comme objectifs :

l'harmonisation des systèmes comptables des divers pays membres,
l'instauration d'une tradition comptable jusqu'alors inexistante,.
la création d'un instrument moderne de gestion à l'usage des

entreprises,
- l'harmonisation des concepts principaux des comptabilités commer-
ciale et nationale,
- l'élaboration d'un système d'information permettant de se doter
d'un véritable outil de politique de développement économique.

Afin d'atteindre ces objectifs, les études menées au
Sénégal sont articulées autour de trois axes

conception d1un plan comptable national,
création d'un Conseil national de la Comptabilité,
élaboration d'un système d'information.

* Issu du plan comptable général OCAK, le plan comptable
sénégalais en reprend les grandes innovations d'ordre conceptuel et
technique. Il a été adapté aux réalités nationales grâce aux ensei-
gnements tirés de la tenue de réunions de travail auxquelles étaient
associés des représentants de l'administration, des secteurs para-
public et privé.

.../
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Son utilisetion permettra à l'entreprise de disposer
d'un instrument d'analyse dynamique, susceptible de la renseigner
sur les paramètres essentiels Qe sa gestion.

Aux pouvoirs publics, il offrira une source d'informations
et améliorera la connaissance des secteurs essentiels de l'activité
économique. Par c~s oxploitation méthodique des informations collec-
tées, le plan comptable nénégalais permettra en effet d'appréhender
de façon globale le volume et la nature de l'activité économique et
de construire les principaux comptes de la Nation.

* L'institution récente dlun Conseil national de la Compta-
bilité constitue le corollaire indispensable à l'introduction du
plan. Structure permanente, il est appelé à jouer un raIe d'impul-
sion, de concertation et dlharmonisation.

* Afin do tendre vers une exploitation maximale des possi-
bilités du plan et vers une si~plification des rapports entre
l'entreprise et l'administration, il serait souhaitable de créer
un centre unique de collecte de l'information. Il constituerait la
pièce essentielle dlun Eystème g~obal d'information, dotant le Sénégal
d'un outil de politique de développement économique"

L'i~t~Jd~c~io~ du plan co~ptable sénégalais ne saurait se
faire sans prendre certaines mesures qui atténueront les difficultés
dUes à l'ampleur de le réforme.

* Tout d'aoord l'application du plan sera progressive et
modulée selon le montant du chiffre d1affaires et les secteurs
d'activité concernés.

.../
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Par exemple pour les Etablissements publics, astreints
à des règles administretives spécifiques, sa mise en application
sera différéa,jusqu1à l'élaboration d'un plan comptable particulier.

Quend aux petites et moyeLnes entreprises, autre secteur
essentiel de l'activité économique, elles auront la possibilité
d'appliquer un plan comptable simplifié (les entreprises soumises
au forfait conservant la faculté de tenir une comptabilité réduite).

* Dans les mois qui viennent, les efforts seront portés
en outre sur l'étude des répercussions qu 1 aura l'adoption du plan
comptable sénégalais sur les textes réglementaires en vigueur

fiscaux(imprimés/ev statistiques, méthodes de comptabilisation des amortis-
sements différés, évaluation des stocks, ••• ).

* Enfin, c'est grâce d'une part à la formation et au recy-
clage des enseignants et des preticiens de la comptabilit~ d'autre
part à l'introduction dans les programmes et les examens scolaires
et universitaires de l'enseignement du plan comptable sénégalais,
que l'on pourra former des hommes capables d'utiliser la nouvelle
structure comptable adaptée aux besoins d'une économie moderne.
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ASSEl\,i"3LEE NATIONALE

4è~e_ LEGIS LATURE

2~ SESSION .EXTI~AORDINAIRE_ DE_l97â

!T)
Il (A P PO R T

fait au nom de

l':mtercorrunission des Finances et des Affaires Economiques

sur

le PROJET DE LOI N° L:4175 relatif à l'institution d'un Plan Comptable

Sénégalais dans les entreprises.

par

Ivions ieu'r f'Aauba GUIRAS.3Y

Rapporteur. -
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[I,lonsieur le Président,

1.\;1.e8 Chers Col.lè gucs ,

L'inter<=J!t1:missiondes Finances et d.es Affaires économi-
ques s'est réunie le mercredi 17 juin. 1975, sous la présidence
de l"I. Ibr-ahirna T1\.1" à l'effet d'examiner le projet d.€ loi
n 0 ·~.It./75relatif à 1. 'institution d'un Plan Comptable Sénégalais

dans les entreprises.

La Conférence des Chefs d'Etats de l 'OCA)\~ tenue à
Yaoundé du 28 au .30 janvier 1970 a adopté un plan comptable
général commun aux pays membres, avec comme objectifs :

l'harmonisation des sys tème s comptables des divers pays mel(l-

bres,
- l'instauration d.'une tradition comptable jusqu'alors inexistante,

- la création d'un tns rrument i:aoderne de gestion à l'usage des

entreprises,
l'harmonisation des concepts principaux des comptabi li tés corn-

merciale et nationale,
- L'élabor-atton el'un sys tème et 'Information permettant de se doter

el 'un véritable outil de politique de développement é conoraique ,

Afin el'atteindre ces objectifs, les études menées au
Sénégal sont articulées autour de tr-ots axes

- conception el'un plan comptable national,
- création d'un Conseil national d.e la Comptabi.I'ité ,
- élaboration el 'un système d'information.

+ Issu du plan comptable génér-al OCAlvL, le plan comp-
table sénégalais en reprend les crandes innovations è.'ordre con-

ceptuel et technique. Il a été adapté aux réalités nationales gr&ce
aux ens ergnernents tirés de la tenue de: r~unions de tr'avai.I aux-

./ .
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quelles étaient associés des représentants de l'administration,

des secteurs parapublic et privé.

Son utilisation permettra à l'entreprise de disposer
d'un instrument d'analyse dynamique, susceptible de la renseigner
sur les paramètres essentiels de sa gestion.

Aux pouvoirs publics, il offrira une source d'informa-
tions et améliorera. la connaissance des secteurs essentiels d.e
l'activité économique. Par une exploitation méthodique des infor-
mations collectées, le plan comptable sénégalais permettra en
effet d'appréhender de façon globale le volume et la nature de
l'activité économique et de construire les principaux comptes cie
la Nation.

+ L'institution récente d'un Conseil national de la
Comptabilité constitue le corollaire indispensable à l'introduction

du plan. Structure permanente, il est appelé à jouer un rÔle

d'impulsion, de concertation et d'harmonisation.

+ Afin de tendre vers une exploitation maximale des

possibilités du plan et vers une simplification des rapports entre
l'entreprise et l'administration, il serait souhaitable de créer
un centre unique de collecte de l'information. Il constituerait la
pièce essentielle d'un système global d'information, dotant le

Sénégal d'un outil de politique de développement économique.

L'introduction du plan comptable sénégalais ne saurait
se faire sans prendre certaines mesures qui atténueront les dif-
ficultés dûes à l' ampleur- de la réforme.

+ Tout d'abord l'application du plan sera progressive
et modulée selon le montant du chiffre d'affaires et les secteurs
ci 'activité concernés.

.1.

-------~ ---~~~=-~-------------
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Par exernp]e pour les EtablisSêl~1.~nts publics , astrcmts
à des règles administratives spécifiques ~ sa mise en application
sera dilférée, jusqu'à. l'élaboration el 'un plan comptable particulier.

Quant aux petites et moyennes entreprises, autre sec-
teur essentiel de l' actiirité éconor.nque , elles auront la possibilité
d'appliquer un plan comptable sirnplifté (les entr-epr-iscs soumi.sea

au forfait conservant la faculté de tenir une comptabilité réduite).

+ Dans les mois qui viennent, les efforts seront portés
en outre sur l'étude d.es répercussions qu'aura l'adoption du pl.ar;
comptable sénégalais sur les textes r-églementair-es en vigueur

(imprimés fiscaux et statistiques, méthodes de comptabfli.s atton des
amortissements dtff'ér-és, évaluation des stocks, ••• ).

+ Enfin, c'est grâce d'une part à la formation et au
recyclage des enseignants et des praticiens de la comptabilité,
d'autre part à l'introduction dans les pr-ogr-ammes et les exai.iens

scolaires et universitaires de l'enseignement du plan comptable
sénégalais, que l'on pourra former des hOï11l11€S capables d'utiliser
la nouvelle stru ctune comptable adaptée aux besoins d'une écono-
mie moderne .•

A la suite de ces consid.érations il.'ordre' général, un
débat fort enrichissant a été engagé au niveau de l',intercommission
des Finances et des Affaires économiques, débat au cours duquel
les commissaires ont été informés du soin avec lequel le Plan

Comptable S~:légalais a été préparé. En effet, sept comrms stons
nationales constituées des spécialistes dc.; tous les milieux inté-
ressés ont tr-avafllé à sa réalisation.

Par ailleurs, les commissaires ont salué l'initiative
du gouvernement de d~ter Ievpays d'un puts.s ant moyen de contr-ôle
dans le acns d.'une phls grcnè.e maîtr-tse dl! l'économie nationale •

./ .
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Avec. le ?1tl11 Com-ptable français qui est pratiqué
jusqu'à présent chez nous, le gouvernerl1ent cer-ne dtffi ci lemcnt
les è.ivers é léraents des différ-entes co:up1:é:.':Iilité.squi ont cours

au .3É:négal et dont certaines sont enhnf:,'UJ2S étranë:res.

Le nouveau Plan Comptable Sén-2Gdais permettra au
comptable national ~'él.-:)uréhendc:r et d 'har;:10niser les d.ifférent<.::s

, 4 4

coraptabflttés pr-atiqué r,s dans notre pays car toutes les entr-opr-is es

aur-ont le in~me plan coruptabl.e , Ce qui fe.cfl.i.ter-a de beaucoup le
contr-ôl e de l'a(~ministration.

Les CŒ.0..i.ris sai.r-es se sont félicités du côté For-mateur'
de la mesur-e qui v». enfin factl.rter- l 'tnscr-s ion c~e nos jeune s for-
:"-;'lés aux mêrne s méthodes de comptabilité.

Il va sans éLire qu'en raison du caractère r-évoluttou-

narr-e du projet de loi, le Plan Comptable 3éaégalais boulevcr «

l, - - bl d t - . ..,, ..s er-a toute or-gants atton compta e es En z-epmscs Instahecs «ans

le pays. l'liais l'enjeu vaut la chandelle.

Compte tenu de 18_ complexité du problème, h~onsieur
le IvU:aistre d'Etat, Chargé des Finances et des Affaires Econo-
miqucs , a suggéré le. tenue d'une journée ~'ét ....ide s pour per-mettr-e
aux différents responsables, à tous les niveaux, de s'initier aux
nouvelles méthodes ci.u Plan Comptable Sénége.lai s ,

de
Les :,.ùE:;.1bres / L'frrter-corn ..miss i.on des Ftnance s et (~.es

Affaires Econoimque s , après avoir, encore U:1.e fois, ft§licité 11:::

Gouvernement qui cherche à se dÔter ci'un outil de contr-ôle effi-

cace ;ont voté le projet de loi 4i~/75 relatif à l'instituticn cl'un Plan
Comptable SénéSe.lé:.is clans le", entr-epr is es et vous demandent
" t • 1"-"" t ".. r" r: Il' d''''''' f . t tl'/.\.onSleur e t"reSIccn, l'Vies hers ,-0 e gues , <;;Uo arr-e au an •

-/-
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tnstttuant un pl.an cozaptubl.eJ'~D.:~;alaLs
dan o les errtr-ep r-i.seo,

"~~1~ 110 55

L 1 ~\.~:'2I.'~13L~2~~1~}k.TI01Il~2

, . d '1' -" el t ' , elap re s en aV01.r e a oere , a ac op co, en sa seance u

Jeudi I~ Dé cembr'c 1975, la loi dont la te.:."'leursuit :

1.-::TICL2 Pl~;::;:LI2~L.- Toute les entreprises tndust rtcll.e s , cO::-_1:.1ercialeset
a:::;ricoles exe rçal1.tune:acttvtté au. Séné2al, quels (t"-lesoient leur Jorr.ie , leur
statut juridic:ue ou leur nattonalfté doivent te.-lÎr une co.aptaoïl.tté selon les
dispositions du Plan corxptebl.e séné[3alais dont la teneur est fixée par décret,

d~LS la lancue off'tcrell.e et la .nonnzrieayant cours au. ~éi"1.éCal.

1'..2TICL ~ 2. - Les dispositions du Pla'11. cor.iptaol.e sé:12calaLs s' ajoutent aux

.1 ispositions .=énérales L:posLs par les lc;,Jislations cOl-:'Llerciales, fü;cales et

sociales, ainsi c:uepar les -J.sa:::;es de chaque profession.

ALTICLi::!: 3. - Les banques et établ.Isse.cents financiers bscrits è. l'l ..ssociation
Pz-of'esstonnel.Ie des Banoues et les or-..·a...'1.üJ:~1.esel 'assurances r-estent soumts.•. ~
aux réJle::_lentations qui Leuz' sont propres,

i..~~TICL;~ /h - L2S entreprises séIl~2alélis'2sexerçl.Ut 81Illl:lltœl.émen.t une a·CtVf.té
sur le territoire national et Q l'étrélJ.l.Jcr doivent tenir leur CO::::'l?taoUit~,de

telle façon qu'elle puissent présenter en fin·d'exe r'ctce , les docurient s comptzr-

ol.es relatifs à T'en sernbl e de leur actfvtté cl'-,.rüe part, et à la partie de celle-ci

exercée dans la Répuol.Iquedu Séne:::;ald'autre part.

i:..l~TICL2 5. - Les entreprises étral'l:.:;è::resL:.plantécs sur le territoire na-
tional, sous f'orr.ie a.e succursales, a;2ences ou de sL:ples é'tabl.Ls seraents sont
soumtaes aux dispositions du Pla,71cozrptaol e 5<2ué;3alaispour' la partie de leur
activité exercée au Sénc;:3a1.

./..
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.LI.~TICLE6. - Les entrc:;>rises arrt'!t2l.,-tleu:, coxiptactlfté à la date Je clôtur-e

de L'unnée fiIl.anci2re de l'Etat; elles re:":ettcat les docur.ient o cocrptaol es Q

l'acLlin.istration au nLus ta rJ Quatre ;~_loisap rè s cette date.
~ 4

LL~TICLE 7. - Toute Inf'r-actfon aux dIspo sitfon s de la pré serrte loi et des

décrets pris pour son application sel~a PŒÜC: d'u11.ea.uende de 100. 000 ~l

SOO.OOOfrancs sans préjudice des pe ine s plus fo r-tes prévues par les disposi-
tions Ié jal es ou ré.:3le:_lentaires.

jl..~;~TICLEo. - Des décrets fixeront

la date d'application et les ::,lodalit<S:spratiques de ~.üse en place du. PléL."'1.
comptaol e sé"i1.é~a18..Ls dans les 2ta0lisse:~..lents pU0lics;

- la date d'ap:?lication ilt les ':..aodal.tté.s pratiques de :'-,1Ïseen place du Plan
cornptnbl e séné~alai.s ians les autz...es entreprises "'".riséesaux articles I~et .5
de la pr'é s errte loi;

- la date d'entrée en vi;3ueul'"de l'article 5 de la présente loi.-

Dl:..KAR, le 4 Décer.:.0rr:.;1975

LE P~2.:JIDEIJT })E S]~lJ'~C2

EUe:.nnc CARVALHO
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